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Individuel Réception sur rendez-vous dans les lieux d’accueil, 
visites à domicile ou entretiens sociaux en présentiel ou en 
visio-entretien.

Collectif Différents types d’intervention sociale collective : 
Intervention Sociale d’Intérêt Collectif (ISIC) et Travail Social 
de Groupe (TSG), webinaires collectifs d’information.

Ces différentes modalités peuvent être combinées pour  
dynamiser l’accompagnement proposé aux assurés.

L’ACCOMPAGNEMENT PROPOSÉ PAR LE SERVICE 
SOCIAL EST À LA FOIS :
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LE SERVICE SOCIAL EN QUELQUES MOTS

INTERVENIR PRÉCOCEMENT
Plus la durée de travail se prolonge, plus le risque d’inaptitude 
augmente ou plus la reprise d’activité professionnelle initiale 
est fortement compromise. Alors, les assistant(e)s de service 
social interviennent le plus tôt possible, bien en amont de la 
date prévisible de fin d’arrêt, pour préparer l’assuré à mieux 
vivre sa situation future et à éviter un nouvel arrêt sans solution 
pour son avenir.

UNE MÉTHODE D’INTERVENTION 
CENTRÉE SUR L’ASSURÉ
Le service social, par son approche centrée sur l’assuré, l’aide à 
préparer la fin de l’arrêt et contribue à garantir la réussite d’une 
reprise de travail, soit par un maintien dans le poste, le métier 
ou l’entreprise, soit par une réorientation professionnelle, 
pour accéder à un emploi compatible à son état de santé. 
L’assistant(e) social(e) offre, à l’assuré en arrêt, un accompagnement 
à 360 degrés, qui permet : 

• d’identifier la problématique et ses répercussions sur le plan 
social, familial, économique, psychologique, grâce à l’écoute 
et au recueil de son vécu ;

• de repérer les difficultés liées à la reprise de travail ;

• d’informer et conseiller sur les démarches à engager pendant 
l’arrêt de travail ;

• d’amorcer une dynamique de remobilisation, en l’aidant à clarifier 
ses besoins et attentes, pour coconstruire un plan d’actions afin 
de soutenir son autonomie et de développer son pouvoir d’agir ;

• de coordonner les différents acteurs impliqués dans le parcours 
de maintien en emploi, en assurant un rôle de référent pour 
l’assuré ;

• d’aider à maintenir ou restaurer les liens sociaux, facteurs 
d’inclusion sociale et professionnelle.

NOS PUBLICS CIBLES
Notre offre d’accompagnement en PDP concerne les assurés en 
arrêt de travail : 

• salariés (CDI, CDD, intérimaires) ;

• travailleurs indépendants ;

• demandeurs d’emploi accompagnés antérieurement à la 
rupture du contrat de travail, pour lesquels l’état de santé est 
le frein de retour à l’emploi ;

• salariés en activité avec des arrêts de travail répétitifs, et/ou 
qui présentent un risque avéré ou potentiel de perte d’emploi.

NOTRE ÉQUIPE
La relation client repose sur la complémentarité entre les 
Conseillères de services Assurance Maladie (CSAM) qui assurent 
l’accueil et la promotion des offres de service et les assistant(e)s  
de service social qui mettent en œuvre des méthodes 
d’intervention auprès des assurés.

Au 1er décembre 2022

62 assistant(e)s  
de service  

social

19 conseiller(e)s 
de services 
Assurance 

 Maladie
Des managers,  

chargés de projet 
et assistantes  
gestionnaire  

en appui

La prévention de la désinsertion professionnelle constitue l’axe prioritaire du service social. Les assistant(e)s de service social accompagnent 
les assurés confrontés à une problématique de santé, en arrêt de travail et en difficulté par rapport à une reprise d’activité.
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LA PRÉVENTION DE LA DÉSINSERTION PROFESSIONNELLE EN CHIFFRES

QUI SONT LES ASSURÉS QUE LE SERVICE SOCIAL ACCOMPAGNE EN BRETAGNE ?

donnant lieu à 17 623  entretiens par téléphone, 
 web-entretien ou en rendez-vous physique.

ASSURÉS ACCOMPAGNÉS 
INDIVIDUELLEMENT DANS L’AXE PDP

6 368 LES BÉNÉFICIAIRES EN PDP
sont majoritairement des femmes

59 % 41 %

LES TRANCHES D’ÂGES DES BÉNÉFICIAIRES

16-25 ans

2 %
26-45 ans

40 %
46-59 ans

54 %
60-74 ans

4 %

LES TYPES DE MÉNAGES LES PLUS REPRÉSENTÉS

Couple 
avec enfant

41 %

Personne 
seule

26 %

Couple 
sans enfant

22 %

Famille 
monoparentale

11 %
LES TYPES DE RISQUES

Accident du travail

Invalidité Maladie professionnelle

16 % 4 % 76 % 4 %

Maladie

TOP 5 DES SECTEURS D’ACTIVITÉS OÙ TRAVAILLENT LES BÉNÉFICIAIRES

1
Activités 

commerciales 
24 %

2
Santé humaine 

et action sociale  
18 %

3
Industrie 

manufacturière  
14 %

5
Transports et 
entreposage 

4 %

4
Construction 

13 %
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CÔTES-D’ARMOR

donnant lieu à 4 695  entretiens par téléphone, 
 web-entretien ou en rendez-vous physique.

ASSURÉS ACCOMPAGNÉS 
INDIVIDUELLEMENT DANS L’AXE PDP

1 438 LES BÉNÉFICIAIRES EN PDP
sont majoritairement des femmes

56 % 44 %

LES TRANCHES D’ÂGES DES BÉNÉFICIAIRES

16-25 ans

2 %
26-45 ans

38 %
46-59 ans

57 %
60-74 ans

3 %

LES TYPES DE MÉNAGES LES PLUS REPRÉSENTÉS

Couple 
avec enfant

41 %

Personne 
seule

26 %

Couple 
sans enfant

23 %

Famille 
monoparentale

10 %
LES TYPES DE RISQUES

Accident du travail

Invalidité Maladie professionnelle

15 % 2 % 79 % 4 %

Maladie

LA PRÉVENTION DE LA DÉSINSERTION PROFESSIONNELLE EN CHIFFRES
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FINISTÈRE

donnant lieu à 4 734  entretiens par téléphone, 
 web-entretien ou en rendez-vous physique.

ASSURÉS ACCOMPAGNÉS 
INDIVIDUELLEMENT DANS L’AXE PDP

1 979 LES BÉNÉFICIAIRES EN PDP
sont majoritairement des femmes

60 % 40 %

LES TRANCHES D’ÂGES DES BÉNÉFICIAIRES

16-25 ans

2 %
26-45 ans

38 %
46-59 ans

54 %
60-74 ans

6 %

LES TYPES DE MÉNAGES LES PLUS REPRÉSENTÉS

Couple 
avec enfant

35 %

Personne 
seule

29 %

Couple 
sans enfant

26 %

Famille 
monoparentale

10 %
LES TYPES DE RISQUES

Accident du travail

Invalidité Maladie professionnelle

15 % 9 % 72 % 4 %

Maladie

LA PRÉVENTION DE LA DÉSINSERTION PROFESSIONNELLE EN CHIFFRES
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ILLE-ET-VILAINE

donnant lieu à 4 228  entretiens par téléphone, 
 web-entretien ou en rendez-vous physique.

ASSURÉS ACCOMPAGNÉS 
INDIVIDUELLEMENT DANS L’AXE PDP

1 526 LES BÉNÉFICIAIRES EN PDP
sont majoritairement des femmes

61 % 39 %

LES TRANCHES D’ÂGES DES BÉNÉFICIAIRES

16-25 ans

1 %
26-45 ans

41 %
46-59 ans

54 %
60-74 ans

4 %

LES TYPES DE MÉNAGES LES PLUS REPRÉSENTÉS

Couple 
avec enfant

45 %

Personne 
seule

25 %

Couple 
sans enfant

19 %

Famille 
monoparentale

11 %
LES TYPES DE RISQUES

Accident du travail

Invalidité Maladie professionnelle

15 % 3 % 80 % 2 %

Maladie

LA PRÉVENTION DE LA DÉSINSERTION PROFESSIONNELLE EN CHIFFRES
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MORBIHAN

donnant lieu à 3 966  entretiens par téléphone, 
 web-entretien ou en rendez-vous physique.

ASSURÉS ACCOMPAGNÉS 
INDIVIDUELLEMENT DANS L’AXE PDP

1 425 LES BÉNÉFICIAIRES EN PDP
sont majoritairement des femmes

57 % 43 %

LES TRANCHES D’ÂGES DES BÉNÉFICIAIRES

16-25 ans

1 %
26-45 ans

42 %
46-59 ans

54 %
60-74 ans

3 %

LES TYPES DE MÉNAGES LES PLUS REPRÉSENTÉS

Couple 
avec enfant

45 %

Personne 
seule

24 %

Couple 
sans enfant

19 %

Famille 
monoparentale

12 %
LES TYPES DE RISQUES

Accident du travail

Invalidité Maladie professionnelle

18 % 3 % 73 % 6 %

Maladie

LA PRÉVENTION DE LA DÉSINSERTION PROFESSIONNELLE EN CHIFFRES
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NOTRE ACCOMPAGNEMENT POUR FAVORISER LE MAINTIEN EN EMPLOI

ÉTAPE 1

LES SIGNALEMENTS DU SERVICE MÉDICAL DE L’ASSURANCE MALADIE
 
Depuis 2004, un accord national organise l’orientation précoce des 
assurés par le Service médical vers le Service social, dans un objectif de 
maintien dans l’emploi.

Les assurés sont également orientés par les partenaires du maintien en emploi : services de prévention et de santé au travail,  
Cap emploi, MDPH, associations d’aides aux malades, Comète, Centres hospitaliers, Maisons des Départements, professionnels de 
santé, etc.

2 053
ASSURÉS 
contactés 

par téléphone

2 530
SMS 

envoyés

214
PARTICIPANTS 
aux webinaires 
d’information

CHIFFRES CLÉS

CHIFFRES CLÉS

En 2 ans, + 54 % de 
signalements PDP du 
service médical vers le 
service social

0

500

1 000

1 500

2 000

2 500

3 000

3 500

2 001
2 445

2020 2021 2022

3 084

ENTRER EN RELATION avec les salariés et travailleurs indépendants en arrêt de travail
Les sources principales de repérage pour le Service social de situations à risque de désinsertion professionnelle sont :

LES REQUÊTES MENSUELLES TRANSMISES PAR LES CPAM
 
Par courrier, SMS, appel téléphonique ou invitation email pour participer à une conférence 
en ligne : le service social contacte de manière individualisée les assurés en arrêt de plus 
de 90 jours pour :

• porter à leur connaissance les informations utiles dans le cadre d’un arrêt de travail ;

• les sensibiliser aux démarches relatives au retour à l’emploi : visite de pré-reprise, etc. ;

• leur proposer un rendez-vous avec un(e) assistant(e) de service social pour évaluer leur situation et engager un accompagnement 
individuel.
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ÉTAPE 2
ACCOMPAGNER ET SE COORDONNER autour de l’assuré avec les partenaires
Différents partenaires coordonnent leurs actions pour l’accompagnement des assurés :

NOTRE ACCOMPAGNEMENT POUR FAVORISER LE MAINTIEN EN EMPLOI

En lien étroit avec ces partenaires, l’accompagnement des 
assistant(e)s de service social auprès des assurés consiste à :

• accompagner l’acceptation des conséquences de l’état 
de santé et ses conséquences (socio-professionnelles, 
financières, familiales, etc.) ;

• identifier les difficultés liées à la reprise du travail et aider 
à y faire face ;

• informer et conseiller sur les droits et les actions à engager 
pendant l’arrêt de travail ;

• mobiliser les différents dispositifs pour faciliter le retour à 
l’emploi et élaborer le projet professionnel (visite de pré-
reprise, actions de remobilisation précoces, essai encadré, 
etc.) ;

• orienter et faciliter la coordination des acteurs du maintien 
en emploi.

ASSURÉ

CONSEILLER  
EN ÉVOLUTION 

PROFESSIONNELLE

ENTREPRISE
Employeur, 

Ressources Humaines 
CSE, collectif 

de travail

SPST
Médecin du Travail 

Intervenants en 
prévention des risques 

professionnels

MDPH 
CAP EMPLOI

RÉSEAU 
DE SANTÉ

Médecin prescripteur, 
Établissements  

de soins

ASSURANCE 
MALADIE

Médecin Conseil 
Service Social 

CPAM

PROGRESSION DES ACCOMPAGNEMENTS PDP 
ENTRE 2020 ET 2022

Évolution 2020-2022 de l'axe PDP

2020 2021 2022
0

2 000
4 000
6 000
8 000

10 000
12 000
14 000
16 000
18 000
20 000

0

10

20

30

40

50

60

18 126 18 677 15 114

31,2 %
29,2 %

40,4 %

  Nombre d'assurés accompagnés par le Service social en individuel

  Pourcentage des assurés PDP/total des assurés

%



LA PLATEFORME PDP DU MORBIHAN : une organisation centrée sur l’assuré
Le département du Morbihan a expérimenté une nouvelle organisation intitulée "Plateforme PDP", initiée par la Caisse nationale d’Assurance Maladie. En phase de test depuis juillet 2021, la plateforme est 
entrée dans une phase plus opérationnelle en 2022. Elle a permis à 136 assurés de bénéficier d’une offre d’accompagnement en PDP précoce et coordonnée. Cette expérimentation servira d'appui au futur 
modèle national d'organisation de la PDP.

Concrètement, en quoi consiste la plateforme PDP ?
« C’est une articulation entre les services de l’Assurance Maladie 
pour mieux repérer, mieux accompagner les situations 
les plus complexes en équipe, avec des liens forts avec nos 
partenaires externes experts du maintien en emploi. Je pense 
particulièrement à l’AMIEM, CAP Emploi, Kerpape.
Les assurés sont, en premier lieu, repérés par les CSAM du 
service médical puis orientés vers le service social en fonction 
de la complexité du retour en emploi.
L’organisation repose donc sur un travail collaboratif 
pluridisciplinaire. De nombreux acteurs se coordonnent : 

le Pôle Assurance Maladie (service social, service médical, 
CPAM) et les acteurs externes : médecin traitant, service de 
prévention et santé au travail, partenaires du handicap et de 
l’insertion professionnelle). Cette nouvelle organisation facilite 
la coordination du parcours de l’assuré. Elle permet d’éviter 
les ruptures, de partager les diagnostics et les compétences de 
chacun (administratives, médico-sociales et professionnelles). 
Lors de points réguliers en équipe, nous évaluons la trajectoire 
de la personne. Nous prenons en compte l’impact de la santé 
de l’assuré sur sa remobilisation et faisons le lien avec l'équipe 
technique de maintien en emploi (ETM) coordonnées par l'AMIEM, 
pour les situations individuelles les plus complexes.
Nous expérimentons de nouveaux outils tel que le livret de suivi 
remis à l’assuré au début de son parcours. Ce plan d'aide lui 
permet de mieux se repérer, sur qui fait quoi, cela lui fixe un cap 
avec des étapes pour avancer et s’approprier les possibilités 
d’un retour en emploi et/ou de la construction d’un nouveau 
projet professionnel compatible avec son état de santé ».

Quel est le rôle du service social dans l’organisation de la 
plateforme PDP ?
« Nous avons un rôle de facilitateur en nous mettant en relation 
avec les différents professionnels qui interviennent auprès 
de l’assuré. Les assistants sociaux contribuent à la reprise de 
confiance et à la remobilisation avec des appuis (partenaires et 
mobilisation de dispositifs). Nous veillons à ce que les discours 
des multiples professionnels qui gravitent autour de l’assuré, 
soient cohérents, pour sécuriser au mieux la personne et l’aider 
à avancer vers le maintien en emploi.
Notre rôle de référent de parcours PDP est officialisé dans 
cette nouvelle organisation. L’assistant(e) de service social a 
une vision terrain. Il fait remonter ce qui marche, ce qui est à 
améliorer, les besoins pour mieux accompagner les bénéficiaires. 

136
ASSURÉS 

inclus dans  
la plateforme  
depuis 2021

48 % 
maintiennent 

leur employabilité

Mélanie DOUYÈRE, responsable du service social du Morbihan, 
revient sur les bénéfices de cette organisation pour les assurés 
et pour les professionnels.

Pour ce faire, une revue de dossiers se tient tous les 15 jours. 
Ensemble, nous évoquons avec le service médical et la CPAM les 
situations des assurés en partageant les informations utiles sur 
l’avancée et/ou les difficultés de la personne durant son arrêt de 
travail et le processus vers le retour en emploi enclenché ».

Après quelques mois, quels sont les changements et bénéfices 
constatés chez les assurés ?
« Le suivi de l’assuré est plus resserré. Cette expérimentation 
met en évidence que la dynamique partenariale enclenchée 
pendant l’arrêt de travail avec l’assuré permet d’obtenir un 
impact positif sur son employabilité. 48 % des assurés inclus 
dans la plateforme maintiennent leur employabilité. Ce 
que l’on sème avec les acteurs du maintien en emploi pendant 
l’arrêt permet de sécuriser un projet professionnel adapté aux 
difficultés de santé et/ou d’adapter le projet de vie quand le 
retour de l’emploi n’est plus possible. Les inaptitudes au poste 
de travail ne sont pas toujours évitées (30 % en fin de parcours), 
toutefois, on sécurise : grâce aux outils de remobilisation, 
comme l’ARPIJ, des projets concrets de reconversion ont pu 
éclore. Des assurés ont pu, après l’arrêt, débuter une formation. 
Notre projet est d’éviter de nouvelles situations de rupture après 
l’arrêt de travail ».
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FOCUS SUR LES LES DISPOSITIFS D'ORIENTATION ET DE REMOBILISATION EN BRETAGNE EN 2022

DIFFÉRENTES ACTIONS PEUVENT ÊTRE PROPOSÉES AUX ASSURÉS EN FONCTION DE LEURS PARCOURS : L’ESSAI ENCADRÉ, LA CRPE ET L’ARPIJ.

L’ESSAI ENCADRÉ

133 HOMMES ET 158 FEMMES
ÂGE MOYEN DES BÉNÉFICIAIRES : 44 ANS
2/3 DANS LEUR ENTREPRISE D’ORIGINE ET 

1/3 DANS UNE AUTRE ENTREPRISE

Sa finalité est de tester la compatibilité d’un poste avec l’état de 
santé du salarié dans son entreprise d’origine ou dans une autre 
entreprise afin de préparer une reconversion professionnelle.
Il peut être réalisé sur une durée de 14 jours ouvrables et 
fractionnables. Renouvelable une fois sans dépasser 28 jours.

DURÉE 14 jours

291
BÉNÉFICIAIRES 

199 EN 2021

LA CONVENTION DE RÉÉDUCATION 
PROFESSIONNELLE EN ENTREPRISE

11 bénéficiaires pendant le 1er et le 2ème trimestre 2022. 
Aucune convention n’a été proposée aux assurés pendant le 
3ème et 4ème trimestre, dans l’attente des décrets d’application 
de la loi Santé au travail du 2 août 2021.
Cet outil de l’Assurance Maladie s’adresse aux salariés qui 
ne peuvent pas reprendre leur métier car ils sont déclarés 
inaptes par le médecin du travail ou aux salariés avec un 
risque d’inaptitude détecté lors d’une visite de pré-reprise 
auprès du médecin du travail.
La CRPE se déroule à l’issue de l’arrêt de travail.
L’objectif est d’aider le salarié, par le biais de formations, à 
réussir sa réintégration dans son entreprise, ou à apprendre 
un nouveau métier dans son entreprise d’origine ou dans  
une autre.

DURÉE JUSQU'À 18 mois

11
BÉNÉFICIAIRES
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L’ACTION DE REMOBILISATION EN 
PÉRIODE D’INDEMNITÉS JOURNALIÈRES

35 % D'HOMMES ET 65 % DE FEMMES
ÂGE MOYEN DES PARTICIPANTS : 45 ANS

400 STAGES EN ENTREPRISES 
71 % ONT VALIDÉ UN PROJET À LA FIN DE LA PRESTATION

Elle a pour objectif de remobiliser les assurés ayant un risque 
d’inaptitude vers l’emploi.
Elle s’adresse aux assurés en arrêt maladie de longue durée, 
ou bénéficiaires d’une RQTH, d’une pension d’invalidité, etc.
L’action se déroule essentiellement en collectif, sur une 
période de 9 semaines alternant des périodes en centre et en 
entreprises. Cette action inter-régimes est co-financée par 
l’Agefiph et les régimes de protection sociale (CPAM-MSA-Enim).

95 % DES PARTICIPANTS SATISFAITS DE LA PRESTATION 
(ENQUÊTE DE SATISFACTION ARPIJ 2022 : 244 RÉPONDANTS).

DURÉE 9 semaines

313
BÉNÉFICIAIRES

 
Très content d'avoir 

fait cette formation, vraiment 
enrichissante sur beaucoup de points. 
Les outils, les conseils, les explications 

et l'accompagnement de la formatrice 
ont été très pertinents pour moi. Je 

recommande cette formation pour les 
gens qui sont en arrêt longue durée ou 

en maladie professionnelle.

 
Module très 

instructif qui nous 
remet le pied à l'étrier. 

On apprend beaucoup de 
choses sur nous-même  

et sur nos droits.



LES PRÉCONISATIONS DES TRAVAILLEURS SOCIAUX EN 2022

EN COMPLÉMENT DES ACTIONS DE REMOBILISATION, L’ASSISTANT(E) DE SERVICE SOCIAL PRÉCONISE D’AUTRES DISPOSITIFS 
LORS DE SON ACCOMPAGNEMENT PDP.

Un assuré peut bénéficier de plusieurs préconisations

Retour sommaireNOTRE ACCOMPAGNEMENT POUR FAVORISER LE MAINTIEN EN EMPLOI

9,0 %

Sollicitations d'actions sociales 
organismes publics 

ou associatifs

Revenus de substitution  
et accompagnement  

aux droits

Mesures professionnelles 
72,1 %

18,8 %

Jaune
Pantone 7409
C 0, M 30, J 100, N 0

Brique
Pantone 7417
C 0, M 82, J 82, N 0

Rose
Pantone 213
C 0, M 90, J 9 N 0

Mauve
Pantone 2583
C 42, M 71, J 0, N 0

Vert
Pantone 2256
C 62, M 0, J 73, N 0

Cyan
Pantone 2202
C 90, M 0, J 0, N 0

Gris
Pantone 425
C 0, M 0, J 0, N 80

Turquoise
Pantone 3268
C 86, M 0, J 55, N 0

Parme
Pantone 2135
C 50, M 35, J 0, N 0

Bleu givré
Pantone 4157
C 60, M 9, J 12, N 0

Bleu Assurance Maladie  
Pantone 293
C 100, M 60, J 0, N 0

Blanc
C 0, M 0, J 0, N 0

Visite de pré-reprise

Compte Personnel  
de Formation

Bilan de compétences

Visite de reprise

Autres mesures 
professionnelles

Actions de Formation Professionnelle 
continue pendant l’arrêt de travail

Essai encadré

Dispositif d’orientation 
et de remobilisation pendant 

l’arrêt de travail

Temps partiel thérapeutique
23,2 %

21,8 % RQTH
Reconnaissance 

de la qualité de 
travailleur handicapé

Relais partenaires chargés d’insertion 
(Pôle emploi, OPS et CEP)

6,3 %

3,9 %

3,0 %

3,7 %

2,4 %
2,2 %
1,9 %
1,9 %

1,9 %

MESURES 
PROFESSIONNELLES :  

une préconisation sur quatre 
concerne les visites de 

pré-reprise



Retour sommaireNOTRE ACCOMPAGNEMENT POUR FAVORISER LE MAINTIEN EN EMPLOI

TRAVAILLER EN RÉSEAU DANS L’INTÉRÊT DES PUBLICS : l’exemple d'une action collective avec la Ligue contre le cancer
Gaëlle CALFORT, chargée de mission aide aux personnes malades et à leurs proches de la Ligue contre le cancer des Côtes-d’Armor, revient sur le partenariat avec le service social.

Comment est née cette initiative d’ateliers 
d’accompagnement de retour à l’emploi 
pour les personnes malades du cancer ?
« Depuis 2016, nous avons mis en place 
un partenariat avec le service social pour 
accompagner les personnes malades du 
cancer vers le retour à l’emploi. Nous 
avons constaté que les patients avaient 

de nombreuses questions sur l'après-cancer, notamment sur 
le retour au travail et les droits qui s'y rattachent. Nous avons 
donc décidé de créer des ateliers pour répondre à ces questions 
et créer une émulation entre pairs ».
Qui peut participer aux ateliers ?
« Nous repérons à la Ligue contre le cancer les personnes 
pour qui, ces ateliers pourraient être un levier et nous les leur 
proposons. Les participants sont volontaires. Ces ateliers 
s’adressent aux personnes malades du cancer en activité 
professionnelle avant la maladie et qui souhaitent reprendre 
leur activité professionnelle ou qui s’interrogent sur leur retour 
à l’emploi. En 2022, 17 personnes y ont participé ».
Comment se déroulent les ateliers ?
« Ils sont conçus pour répondre à toutes les questions pratiques 
liées au retour au travail après un cancer. C’est aussi un espace de 
liberté, créateur de lien entre les participants en utilisant des 
exemples concrets et l’expérience de chacun. Les participants 
assistent à 7 séances animées successivement par différents 
professionnels, comme l’assistante sociale de l’Assurance 
Maladie, Cap Emploi, un consultant en communication, une 
ancienne DRH, et des socio esthéticiennes. Les sujets abordés 
vont de l'estime de soi et de la communication à la représentation 
de la maladie au travail et aux questions administratives. Les 

ateliers ont lieu toutes les semaines pendant sept semaines et se 
déroulent à Trégueux, où se trouve la maison de la Ligue. C'est 
un endroit central et facilement accessible ».
Quels sont les retours les plus fréquents des participants ?

« Les participants apprécient les informations concrètes sur les 
démarches administratives, notamment sur la reconnaissance 

du handicap. Ils relèvent aussi le cadre sécurisant des ateliers 
qui leur permet de poser des questions et d'obtenir des réponses 
immédiates des intervenants. Les participants apprécient 
également le parcours complet proposé par les ateliers, 
qui permet de travailler aussi bien sur l'estime de soi, la 
communication et la gestion des craintes par rapport à la reprise 
d’un travail ».



ÉTAPE 3
ÉVALUER LES RÉSULTATS en fin de parcours PDP : les résultats 2022

Analyse sur un échantillon de 1 768 personnes ayant bénéficié de 3 entretiens et plus et dont l’accompagnement s’est terminé en 2022.

Travail dans l’entreprise  
(au même poste ou un autre,  

ou dans une autre entreprise)
Interruption  

(aggravation 
de la maladie)

Maintien sur le marché  
du travail (orientation  

vers Cap emploi, Pôle Emploi)

Sortie avec une solution 
sociale (retraite, invalidité, 

AAH, rente AT/MP, RSA)

35 %

24 %21 %

20 %

DURÉE MOYENNE 
D’UN ACCOMPAGNEMENT  

INDIVIDUEL

5,21
mois

3,5
NOMBRE 

D'ENTRETIENS MOYEN 
PAR ACCOMPAGNEMENT 

56 % DES ASSURÉS SONT 
MAINTENUS EN EMPLOYABILITÉ 
avec un travail ou un projet 
professionnel adapté et un relai 
vers un partenaire.

Ce résultat montre l’importance 
du soutien du service social 
pour lever les freins du retour 
à l’emploi et sécuriser les 
parcours. Adapter les postes de 
travail, engager une formation, 
une reconversion, travailler sur 
l’estime de soi, le pouvoir d’agir 
sont autant de leviers activés 
pendant l’arrêt par l’assistant(e) 
de service social.

Retour sommaireNOTRE ACCOMPAGNEMENT POUR FAVORISER LE MAINTIEN EN EMPLOI



Enquête de satisfaction 2022 menée par un questionnaire en ligne par un prestataire externe. 656 bénéficiaires répondants.
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LE POINT DE VUE DES BÉNÉFICIAIRES

LEUR ACCOMPAGNEMENT PAR LE SERVICE SOCIAL : CE QU’ILS EN PENSENT, CE QU’ILS EN DISENT

Retour sommaire

92,2 %
DE SATISFACTION  

GLOBALE

93,6 %
FERAIENT DE NOUVEAU 

APPEL AU SERVICE SOCIAL

89,6 %
SONT SATISFAITS DU DÉLAI 

PROPOSÉ POUR UNE RENCONTRE

 
Pour ma part, 

tout a été parfait : l'accueil, 
les informations, l'aide reçue. 
Sincèrement j'étais perdue, et  
après l'entretien j'étais plus 

que soulagée et surtout 
bien informée.

Dans des 
moments difficiles,  

il est toujours appréciable  
de se sentir écouté, compris  
et magnifiquement épaulé.  

Tel fut mon cas.

 
Assistante sociale très à 

l’écoute de ma situation. 

Elle a bien compris ma 
problématique et m’a donné de 

bons conseils personnalisés.  
Je n’hésiterai pas à refaire 

appel à ce service  
si besoin.

LES ÉQUIPES DU SERVICE SOCIAL SONT JUGÉES

95,5 %DISPONIBLES
COMPÉTENTES
EFFICACES

93,7 %

92 %

100806040200
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LES TEMPS-FORTS 2022
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26 septembre
Lancement des webinaires 
bretons "Arrêt de travail tout 

savoir sur mes droits et les 
aides" à destination des assurés 

en arrêt de travail de plus 3 mois.

10 mars
Webinaire Service social - 
CPAM - Agefiph - Cap Emploi 
à destination des entreprises 
bretonnes "Problématiques 
de santé dans l’entreprise : 
les clés pour réussir l’accom-
pagnement de vos salariés."
187 inscrits/86 participants.

10 au 15 octobre
Participation du service social des 
Côtes-d'Armor à la Semaine des 
transitions professionnelles à la 
Cité des Métiers de Ploufragan. Le 
service social a coanimé, le jeudi 
13 octobre, un webinaire intitulé : 
"Problématiques de santé : engager 
une reconversion quand on est 
salarié" et a participé à un forum 
le samedi matin.

17 octobre
Lancement d’une formation 
régionale sur la méthodologie du 
maintien en emploi.
Assistant(e)s de service social, 
CSAM du service social, chargées 
de projets, superviseur de service 
social, CSAM du service social, 
7 médecins du travail de la région 
et 5 managers - référents PDP 
des CPAM bretonnes : plus de 
100 personnes ont participé à 
cette formation interprofes- 
sionnelle de 3 jours animés par 
Jean-Pierre PARAY, sociologue et 
Docteur Alain JABES, Médecin du 
travail et ergonome.

Tournage d’une vidéo à destination 
des médecins traitants bretons.
Karine, assistante sociale s’est 
prêtée au jeu des caméras pour 
encourager et sensibiliser les 
médecins traitants à orienter leurs 
patients en risque de désinsertion 
professionnelle vers le service 
social de l’Assurance Maladie.

18 novembre

5 décembre
Journée d’interconnaissance 
sur les travailleurs indépen-
dants en Ille-et-Vilaine.
Lors de cette journée, les 
associations Rebond 35 et 
Egée ont été invitées pour 
présenter leurs missions 
respectives. Des temps 
d’échanges entre les profes-
sionnels du service social 
35 et les intervenants de ces 
deux associations ont permis 
de clarifier les rôles de chacun 
pour orienter au mieux les 
travailleurs indépendants 
en risque de désinsertion 
professionnelle.

Novembre et décembre
Un travail social de groupe sur le 
burn-out dans le Finistère.
Les affections psychiques liées 
au travail sont l’un des motifs les 
plus fréquents d’arrêt maladie 
depuis plusieurs années et dans 
les accompagnements sociaux. 
Pour répondre à cela, le service 
social de Brest a organisé des ate-
liers sur le thème de la souffrance 
au travail à destination d’assurés 
en parcours PDP et fragilisés par 
cette problématique. Ces temps 
d’échanges étaient coanimés par 
3 assistantes de service social, 
une psychologue d'un service de 
prévention et de santé au travail 
et une juriste de la DREETS.

https://youtu.be/k1aMmSFQEAM
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UN SERVICE SOCIAL ANCRÉ DANS LES TERRITOIRES
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St-Brieuc
Lamballe

Yvignac-la-Tour

Rostrenen

Dinan

Guingamp

Lannion
Paimpol

Brest

Quimper

Douarnenez

Concarneau
Quimperlé

Pont-
l’Abbé

Châteaulin
Carhaix

Landerneau

Landivisiau

Lesneven
Lannilis Morlaix

St-Pol-de-Léon

Calan

Le Faouët

Malestroit

Ploërmel
Locminé

Pontivy

Questembert

Muzillac

Lorient

Auray Vannes

Loudéac

Lanvollon

Plœuc-sur-Lié

Plancoët
Pleurtuit

St-Malo

Dol-de-Bretagne

Combourg

Fougères
St-Aubin-d'Aubigné

Rennes
Pacé

Thorigné-
Fouillard

Monfort-
sur-Meu

Chartres-
de-bretagne

Guichen

Bain-de-
Bretagne

Redon

La Guerche-
de-Bretagne

Vitré

La Roche-Bernard

St-Martin-
des-Champs

CPAM - Square Marc Sangnier
29282 Brest

Responsable départementale

Julie DA CUNHA
julie.da-cunha@carsat-bretagne.fr

1 rue de Belle-Île-en-Mer
29000 Quimper

CPAM - 60 rue Anita Conti
Zone de Laroiseau II

56000 Vannes

Responsable départementale

Mélanie DOUYERE
melanie.douyere@carsat-bretagne.fr

CPAM - 3 avenue Anatole France
56100 Lorient

CPAM - 106 boulevard Hoche
22024 Saint-Brieuc

Responsable départementale

Katell LE CHEVALIER
katell.le-chevalier@carsat-bretagne.fr

CPAM - Cours des Alliés
35000 Rennes Cedex 9

Responsable départementale

Laëtitia MORGANT
ssr35.rennes@carsat-bretagne.fr

CPAM - 10 avenue Jean Jaurès
35400 Saint-Malo

Carsat Bretagne
236 rue de Châteaugiron

35030 Rennes Cedex 9

Coordonnatrice Régionale Prévention 
de la désinsertion professionnelle

Estelle GRONFIER
estelle.gronfier@carsat-bretagne.fr

Manager de réseau régional - Chargée de 
projet Sécuriser les parcours en santé

Sandy CARO
sandy.caro@carsat-bretagne.frAntennes départementales

Permanences sur RDV



AAH Allocation aux adultes handicapés

AMIEM Association Médicale Inter-Entreprises du Morbihan

ARPIJ Action de remobilisation en période d’indemnités journalières

AT/MP Accident du travail / Maladie professionnelle

CEP Conseil en évolution professionnelle

CPAM Caisse primaire d’Assurance Maladie

CRPE Convention de rééducation professionnelle en entreprise

CSAM Conseiller services de l’Assurance Maladie

CSE Comité social et économique

DREETS Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités

ISIC Intervention sociale d’intérêt collectif

MDPH Maison départementale pour les personnes handicapées

OPS Organisme de placement spécialisé

PDP Prévention de la désinsertion professionnelle

RQTH Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé

RSA Revenu de solidarité active

SPST Service de prévention et de santé au travail

TSG Travail social de groupe

07
GLOSSAIRE

Retour sommaire



Votre santé impacte votre emploi ? 
Le service social vous accompagne aujourd’hui pour préparer demain.

Dites « Service social »

Bilan d'activité PDP 2022 du Service social de l'Assurance Maladie 
Carsat Bretagne - Juin 2023

OBTENIR UN RENDEZ-VOUS
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https://www.carsat-bretagne.fr/home/salaries/votre-sante-au-travail/arret-de-travail-prolonge/ij-90.html?utm_source=courrier&utm_campaign=ij-90-jours&utm_content=textlink

